
Actions de Rudologia
- Les conventions cadre avec les partenaires de Rudologia (2005-2007) seront signées :

 le 1er décembre sur le salon Pollutec par M. Maguin et M. Pélissard pour FEDEREC et Rudologia
 le 7 décembre au siège du CNFTP à Paris par M. Rossinot et M. Pélissard. pour le CNFPT et Rudologia.

- Un nouveau dossier sera en ligne sur le Forum Déchets de AMF/Rudologia début décembre sur le thème : gestion des 
déchets dangereux en collectivités. A ce jour plus de 400 maires consultent le forum.
- Les 2 et 3 décembre Rudologia assurera une formation « Agents de Collecte » pour le CNFPT Bourgogne antenne de la 
Niévre
- L’adoption des statuts définitifs de Rudologia lors du CA et de l’assemblée générale extraordinaire qui aura lieu le 6 
décembre au Conseil général du Jura.
- Le premier comité d’orientation pour EVADE (Emploi Valorisation Déchets) se tiendra le 15 décembre au siège de Federec.
- Rudologia intervient le 17 décembre à ECO-Conseil de Strasbourg, sur « Les déchets : caractérisation et principales filières. ».
- Rudologia a été agrée par l’Ademe comme organisme formateur pour assurer la formation « Etat exemplaire » dans les 
administration pour le tri et à la réduction des déchets dans les services. Pour plus d’information contacter Aude Verpillat au 
03 84 86 15 80.
- Rudologia animera une formation du personnel de Juratri, les 10 et 17 décembre, sur la gestion des déchets en entreprises.

Agenda
- L’Ademe organise une formation du 7 au 9 décembre à Paris sur « Connaître les indicateurs de qualité et de performance
d'une opération de compostage de biodéchets http://www.ademe.fr/htdocs/actualite/manifestations/formation/connaitre.pdf
- L’Ademe organise une formation du 18 au 20 janvier « Mettre en œuvre les indicateurs de qualité et de performance
d'une opération de compostage de biodéchets » http://www.ademe.fr/htdocs/actualite/manifestations/formation/mettre.pdf

Veille réglementaire
- Une proposition de loi a été déposée à l’Assemblée nationale par M. Yves Jego tendant à interdire l’utilisation des sacs ou 
poches plastiques non biodégradables d’ici au 1er janvier 2010
- Une instruction de la Direction Générale des Impôts précise les conditions dans lesquels les communes et leurs EPCI
peuvent instituer et/ou percevoir la TEOM. http://alize.finances.gouv.fr/dgiboi/boi2004/6idlpub/textes/6a204/6a204.pdf
- Dans un arrêt du 11 novembre 2004 rendu suite à deux questions préjudicielles italiennes, la Cour de justice des 
Communautés européennes (CJCE) a donné de nouvelles précisions sur la notion de déchet au sens du droit 
communautaire. Affaire C-457/02 http://www.curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr
- L’union européenne vient de ratifier la convention de Stockolm sur les polluants organiques persistants (POP) auxquels 
les dioxines appartiennent http://europa.eu.int/comm/environment/pops/index_en.htm
- Dans une décision du 5 août 2004, la cour administrative de Nancy a rejeté la demande d'une commune tendant à faire
annuler un arrêté préfectoral, lui prescrivant la réalisation d'investigations sur le site de la décharge communale, en 
vertu de l'article L. 512-3 du Code de l'environnement, jugeant que la commune n'avait pas pris toutes les précautions 
nécessaires pour éviter une pollution. Décision n° 01NC00028 : 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JADE&nod=J5XCX2004X08X000000100028

Sociétés agrées
- L’Union Social pour l’Habitat (USH) et Eco-emballages prolongent leur partenariat jusqu’en 2007. Les deux organismes 
souhaitent améliorer les conditions de collecte sélective dans l’habitat social et promouvoir le tri au sein du secteur 
HLM. Des sites pilotes ont été crées à Lyon, Bordeaux, Echirolles, Villejuif, Dunkerque, Rennes et Strasbourg.
- Aliapur a annoncé une baisse de ses tarifs de reprise http://www.aliapur.fr/actualites/?id=28

Entreprise
La société Bartin Group, spécialiste du recyclage et du traitement des déchets industriels, a annoncé la création d’une plate-
forme de déconstruction et de recyclage des Airbus sur l’aéroport de Chateauroux-Déols. Cette plate-forme unique en 
Europe a obtenu un agrément ICPE auprès de la préfecture de l’Indre et devrait être certifiée ISO 14001 d’ici fin 2005. Elle 
sera opérationnelle début 2005 et pourra accueillir simultanément deux appareils.

Veille sanitaire
- L’institut de veille sanitaire (INVS) et l’agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) viennent de lancer 
une étude nationale sur l’imprégnation en dioxines des populations vivant a proximités des UIOM.
http://www.invs.sante.fr/display/?doc=surveillance/dioxines/index.htm
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